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TITRE

Après le mot : 

« école », 

insérer le mot : 

« républicaine ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de la présente loi est de restaurer la confiance en l’école et dans l’école. La République s’est 
construite sur l’école, son histoire le prouve. Il faut donc restaurer la confiance dans l’école 
républicaine pour aussi la restaurer dans la République. 


